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COMPOSTAGE CCPOH 
 

La commune de SML a accueilli le 2 avril dernier la 

première rencontre pour le compostage de la CCPOH. 

La collecte des déchets verts a lieu désormais tous 

les 15 jours. 

Le but est de diminuer les tonnages de ramassage de 

porte à porte dans le cadre d’une réduction globale de 

7 % des déchets d’ici 2014. 

La taxe des Ordures Ménagères sera en baisse cette 

année passant à 13,10 % contre 13,60 % en 2009. 

Afin d’apporter des solutions alternatives et 

d’éliminer de manière écologique les déchets, 

l’opération « compost » est mise en place sur 

l’ensemble du territoire. 

Le prix d’achat pour un composteur (bois ou plastique) 

est de 10 €. 

Pour obtenir un composteur contactez la CCPOH au 03 44 70 71 34 

 

 

Au cours de la rencontre du 2 avril, la commune a 

présenté le tout nouveau broyeur à végétaux. 

Cette acquisition subventionnée à hauteur de 

50 % par l’ADEME a été réalisée en commun avec 

les communes de Bazicourt et Sacy-Le-Grand  

Le coût pour la commune s’élève à 2 500 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 Démonstration de broyage des végétaux 

 par notre personnel technique 
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Compte tenu de la hausse importante du coût d’impression et pour rester dans un 

budget raisonnable en terme de communication, le journal communal « SML » sera 

rédigé en fonction de l’actualité en 4 ou 8 pages. 

 

 

http://www.saintmartinlongueau.fr/
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INFOS COMMUNALES 
 

 

Conseil Municipal du 14 avril 2011 

Délibérations 

 Vote du compte administratif 2010 

 Vote du compte de gestion 2010 

 Affectation du résultat 2010 

 Vote des taux des 3 taxes 2011 

 Vote du budget primitif 2011 
 

(Détail du budget 2011 dans le prochain SML) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMEMORATION DU 8 MAI 
 

Vous êtes conviés à vous joindre 

au rassemblement qui se fera 

à la mairie à 11 heures, 

et sera suivi du dépôt d’une gerbe 

au monument aux morts. 

 

Un apéritif clôturera cette commémoration. 

 

COURSE DU 2 JUIN 
Le trophée départemental des écoles de cyclisme va se dérouler toute la journée. Début des épreuves à 

partir de 9h00 sur la plaine des jeux qui sera exclusivement réservée à la manifestation. 
 

Plaine des jeux  Epreuve en ligne 
Jeux Plusieurs circuits sont prévus en fonction des catégories d’âge. 

Sprint Les secteurs concernés par ces épreuves sont : 

Cyclo-cross Rue du Marais  Rue des Ecoles  Rue H. Clozier 

  Rue des Sables  Rue de l’Avenir  Rue des Rosiers 
 

Des restrictions de circulation et de stationnement sont mises en place sur les circuits empruntés. 

Stationnement interdit sur les itinéraires et circulation dans le sens des courses, par Arrêté Municipal. 

MERCI DE VOTRE COMPREHENSION 
 

Restauration et buvette assurées par les associations locales 

« Sports et Loisirs » et « Club des Mésanges ». 

 

 

Abattage des peupliers Rue du Marais 

 
Les arbres atteignant une hauteur maximale 

et pour répondre à l’inquiétude des riverains 

et des passants empruntant cet axe, il a été 

procédé à l’abattage des peupliers. 

En terme financier, l’opération est neutre 

pour la commune, la reprise du bois par un 

professionnel s’équilibrant avec le coût de 

l’abattage. 

Il sera bien évidemment lancé à l’automne la 

phase de remplacement des arbres abattus 

dans le cadre de l’aménagement de ce site. 
 

 

 

 

 

Rue du Marais 

  
 

 

 

Les travaux d’aménagement et 

d’enfouissement sont terminés depuis 

quelques semaines. 

Le coût de cette opération s’est élevé à 

180 150 € qui n’a nécessité aucun emprunt. 
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VIE ASSOCIATIVE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 29 mars à la salle des loisirs, nous avons fait un repas gratuit suivi d’un loto 

alimentaire. Nous avons passé une excellente journée pleine de joie et, pour 

quelques heures, nous avons oublié nos soucis. 

Notre prochaine sortie sera le 16 mai aux Hortillonnages d’Amiens. Nous serons 

une trentaine à profiter de ce voyage. 

Si vous désirez vous joindre à nous, vous pouvez encore vous inscrire. 

Cette année, le Club des Mésanges se compose de 38 adhérents et nous 

souhaitons la bienvenue aux nouveaux.  

La Présidente, Marie-Paule Garcia 

CLUB DES MESANGES 
Les Anciens de 

St Martin Longueau 

 

FC SACY ST MARTIN 
Notre club de Football, le FC Sacy St Martin prépare déjà la nouvelle saison. Nous avons un besoin vital 

de bénévoles désirant s'investir dans le monde associatif, notre club a besoin d'un secrétaire, de 

dirigeants et de joueurs pour toutes les catégories présentent au club. 

 

Si cela vous intéresse, contactez : 

Yves Donati au 06 01 94 53 87 ou yvdonati@neuf.fr 

 

 

TOUR DE PICARDIE 

 

Le Tour de Picardie 

nous rend visite 

SAMEDI 14 MAI. 

 

Passage sur le RD 10 

prévu à 13h00. 

 

 

Sens Sacy le Grand  Bazicourt 

 

  

Le Tour de Picardie 

nous rend visite 

SAMEDI 14 MAI 

 

Passage prévu à 13h00 

 

Sens : Sacy-Le-Grand  Bazicourt 

 

 

 

Dans le cadre du programme culturel 

décentralisé de la CCPOH, notre Commune a 

accueilli à la Salle des Loisirs le spectacle 

« CHUUT » destiné aux établissements 

scolaires de notre territoire. 

 

Les trois classes de maternelles de St Martin 

Longueau ont assisté le jeudi 7avril dernier à 

cette représentation. 

 

mailto:yvdonati@neuf.fr
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Ont participé à l’élaboration de ce journal : 

Eric Barruet, Odile Cordier, Jacqueline Pasteur, 

Colette Van Buuren, Marie-Claire Barruet 
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ATTENTION ! 

Modification d’horaires à la médiathèque du 2 au 21 mai 

Les permanences auront lieu seulement 

le mercredi et le samedi de 14 h à 16 h 


